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Le jour de Roch Hachana, D. acheva 
la Création du Monde en donnant vie 
au premier homme. Ce même jour, 
qui était un vendredi, Adam Harichon 
fauta et fut jugé par le Créateur.

Roch Hachana, est un jour de 
jugement pour tous les êtres vivants. 
Tout ce qui arrivera à un homme 
durant l’année à venir sera décidé le 
jour de Roch Hachana. 

Comme le Roi David l’a écrit (Psaume 33): “De l’endroit réservé pour Son siège, 
Il a surveillé tous les habitants de la terre. Celui qui a formé leur coeur à tous, 
comprend tous leurs actes.”

Le Talmud rapporte au nom de Rabbi Yohanan que le jour de Roch Hachana, trois 
livres sont ouverts devant le Maître du monde: celui des Tsadikim, les Justes, 
celui des Réchaim, les Mécréants et celui des personnes dont le statut n’est 
pas encore défini et que l’on appelle les Bénonim. Si le sort des Justes et des 
Mécréants est décidé le jour de Roch Hachana (la vie pour les premiers, la mort 
pour les seconds), celui des Bénonim reste en suspend jusqu’au jour de Yom 

Kippour. Leur sentence sera prononcée en fonction du comportement qu’ils 
adopteront durant les dix jours de pénitence. 

YOM HADIN 
le jour du jugement
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SI ROCH HACHANA TOMBE UN JOUR DE SEMAINE, ON COMMENCERA ICI:

 וּבְיוֹם שִׂמְחַתְכֶם וּבְמוֹעֲדֵיכֶם וּבְרָאשֵׁי חָדְשֵׁכם וּתְקַעְתֶם בַּחֲצֹצְרֹת עַל עֹלֹתֵכֶם וְעַל זִבְחֵי
שַׁלְמיכֶם. וְהָיוּ לָכֶם לְזִכָּרוֹן לִפְנֵי אֱלֹהֵיכֶם אֲנִי  יְ-הֹוָה אֱלֹהֵיכֶם

 סַבְרִי מָרָנָן

 בָּרוּךְ אַתָּה יְ-הֹוָה אֱלֹהֵינוּ מֶלֶךְ הָעוֹלָם בּוֹרֵא פְּרִי הַגָפֶן

 בָּרוּךְ אַתָּה יְ-הֹוָה אֱלֹהֵינוּ מֶלֶךְ הָעוֹלָם, אֲשֶׁר בָּחַר בָּנוּ מִכָּל עָם וְרוֹמְמָנוּ מִכָּל לָשׁוֹן
 וְקִדְּשָׁנוּ בְּמִצְוֹתָיו. וַתִּתֶּן לָנוּ יְהֹוָה אֱלֹהֵינוּ בְּאַהֲבָה אֶת יוֹם )בשבת:הַשַׁבָּת הַזֶה וְאֶת יוֹם(

 הזכרון הַזֶה, אֶת יום טוב מִקְרָא קדֶשׁ הַזֶּה,יום תרועה )בשבת:זכרון תרועה בְּאַהֲבָה(
 ,מִקְרָא קֹדֶשׁ, זֵכֶר לִיצִיאַת מִצְרָיִם.,וּדְבָרְךָ מַלְכֵּנוּ אֱמֶת וְקַיָם לָעַד. בָּרוּךְ אַתָּה יְ-הֹוָה

מֶלֶךְ כָּל הָאָרֶץ מְקַדֵשׁ )בשבת:הַשַׁבָּת וְיִשְׂרָאֵל( וְיוֹם הזכרון

Ouvéyom sim’hatkhème ouvémoadékheme ouvéraché 
‘hodchékhem outékatème ba’hatsotsérot al olotékhème 
véal ziv’hei chalmékhème. Véhayou lakhème lézikarone 
lifnei Elokeikhème. Ani A-donaï Elohékhème.

Savri maranane. (L’assemblée répond : Lé’haïm !)

Baroukh ata Ado-naï Elohénou mélekh haolame boré 
péri hagafen. (On répond: Amen)

Baroukh ata Ado-naï Elohénou mélekh haolame achér 
ba’har banou mikol am véromémanou mikol lachon 
vékidéchanou bémitsvotave vatiténe lanou Ado-naï Elo-
henou béa-hava ète yom (le chabat: hachabbat hazé vé-
ète yom) hazikarone hazé, ète yom tov mikra kodéche 
hazé, yom téroua (le chabat : zikhrone téroua béahava) 
mikra kodesh. Zekher litsiat mitsraïm. Oudévarékha 
malkénou emeth vékayam laad.

Baroukh ata Ado-naï mélekh al kol haarets mékadesh (le 
chabat: hachabat vé) israel véyom hazikarone.

 
Traduction : Et au jour de votre allégresse, dans vos solennités 

et vos néoménies, vous sonnerez des trompettes 
pour accompagner vos holocaustes et vos sacrifices 
rémunératoires; et elles vous serviront de mémorial 

devant votre D.ieu. Je suis l’Éternel votre D.ieu.
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LE SEDER DE 

ROCH HACHANA 
un rituel riche en symboles

QUELQUES LOIS

Les deux soirées de Roch Hachana, nous avons coutume de 
consommer toutes sortes de douceurs, de fruits et de légumes, 
évoquant par leur nature ou par leur nom notre souhait 
d’avoir une nouvelle année à la fois douce et heureuse. 
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qui détermineront l’issue de notre 
procès mais plutôt nos ambitions 
spirituelles. Nous devons aspirer 
à servir fidèlement Hachem, à le 
glorifier à chaque instant et nous 
devons nous montrer impatients 
en attente du jour où sa Royauté 
sera reconnue et acclamée par le 
monde entier. Si ces intentions 
sont effectivement les nôtres et 
si nous souhaitons sincèrement 
nous rapprocher d’Hachem, nous 
bénéficierons probablement de 
l’aide divine pour la réalisation de 
notre projet spirituel et nous serons jugés favorablement. Ainsi, au cours des 
Malkhouyot, nous faisons mention du futur auquel nous prétendons.
      

                                                                 
ZIKHRONOT

Afin d’éveiller la miséricorde divine le jour de 
Roch Hachana, nous évoquons dans notre 
prière le mérite de nos Pères ainsi que les 
alliances que D.ieu établit avec ces illustres 
personnages. Nous mentionnons, entre 
autres, la Akeidat Itshak, la ligature d’Isaac, 
qui témoigne du dévouement sans faille 
dont faisait preuve notre ancêtre Avraham 
à l’égard de son Créateur. Si nos mérites ne 
sont pas suffisants pour attirer sur nous la 
clémence divine, nous profitons ainsi de 
l’inépuisable réserve de mérites que nos 
Pères ont engrangés au cours de 

leurs existence. Ce sont donc les souvenirs de ces serviteurs 
irréprochables que nous faisons ressurgir le jour de Roch 
Hachana afin d’attirer sur nous la bienveillance d’Hachem. 
Les Zikhronot sont donc une évocation de notre passé à 
travers les remarquables actions de nos ancêtres.
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Le CHOFAR
Lorsque l’âme s’exprime librement (Chem MiChemouel)

La Michna du traité Roch Hachana (26a) 
précise que toutes les cornes d’animaux 
peuvent faire office de Chofar, à 
l’exception de la corne de vache. Le 
Talmud explique que cette exclusion 
respecte le principe selon lequel un 
accusateur ne peut servir de défenseur. 
En effet, la vache évoque le souvenir de 
la faute du veau d’or à laquelle les Bnei 
Israël s’adonnèrent peu de temps après 
avoir reçu la Torah. Il serait illogique de 
faire référence à cette Avéra, même par 
allusion, le jour où le monde entier est 
soumis au jugement divin. 

Pour la même raison, bien que le Cohen 
Gadol, le Grand Prêtre, portait des 
vêtements tissés d’or, il devait toutefois 
les retirer, et se vêtir de blanc, le jour de 

Yom Kippour, avant de pénétrer dans le Kodech Hakodachim, le Saint des Saints, 
l’or constituant le métal avec lequel le veau fut confectionné.

Cependant, le Talmud soulève une question: Si l’or symbolise la faute du veau 
d’or, pourquoi le Cohen Gadol était-il autorisé à en porter en dehors du Saint 
des Saints, le jour de Yom Kippour ? N’aurait-il pas été préférable de bannir 
totalement ce métal accusateur ?

Et de répondre: la Torah s’est montrée pointilleuse sur 
l’accomplissement du service dans le l’endroit le plus Saint du 
Temple, allant jusqu’à interdire le port de l’or. En revanche, 
pour le service “extérieur”, il n’y a pas lieu d’être scrupuleux 
sur ce point.
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sa réaction face à la demande du souverain ? Son statut de Rav ne faisait-il pas de 
lui un exemple, un modèle à suivre ? Rongé par les remords, Rabbi Amnon rentra 
chez lui accablé, et se laissa dépérir. Il refusait de se nourrir et de quitter sa chambre. 
Il passait son temps à pleurer et à se lamenter sur les paroles ambiguës qu’il avait 
osé prononcer devant le gouverneur. Ni ses proches, ni ses amis ne parvinrent à le 
consoler et son esprit tourmenté n’acceptait aucun réconfort.  

Trois jours s’écoulèrent ainsi, et l’ultimatum pris fin. A plusieurs reprises, le 
gouverneur envoya des gardes chercher le Rav, mais à chaque fois, ce dernier 
refusait de les suivre. Exaspéré, le monarque ordonna que l’on s’empare du rebelle 
de gré ou de force et qu’on le fasse paraître devant lui. Et ainsi fut fait.

■ Pourquoi as-tu refusé de te présenter à ma convocation ? C’est pourtant toi qui 
a fixé cette échéance ! demanda le gouverneur en colère.

■ C’est vrai, répondit Rabbi Amnon, rongé par l’amertume. Jamais je n’aurais 
dû vous laisser croire que votre proposition m’intéressait. Jamais je ne renierai 
les croyances de mes Pères. Je serai fidèle à mon D.ieu jusqu’au jour de ma 
mort. Par conséquent, je prononcerai moi-même ma sentence: que cette langue 
pécheresse soit tranchée !

■ Point du tout, rétorqua le souverain. Ta langue a prononcé de sages paroles, 
elle ne mérite aucune punition. En revanche, tes jambes, qui ont refusé de venir 
jusqu’à moi te seront amputées et tout ton corps sera soumis à la torture.

Dans sa grande cruauté, le gouverneur ordonna aux bourreaux de couper chacune 
des phalanges des mains et des pieds de Rabbi Amnon, en lui demanda, avant 
chaque amputation s’il avait changé d’avis et souhaitait se convertir, ce que le 
condamné refusait systématiquement.

Une fois ces actes barbares achevés, le gouverneur ordonna que l’on couche le 
Rav sur une civière et qu’on le transporte chez lui. Malgré toutes les souffrances 
qu’il avait endurées, Rabbi Amnon resta fidèle à D.ieu et sa foi était si intense qu’il 
redoutait plus que tout les conséquences du discours compromettant qu’il avait 
alors tenu devant le souverain. C’est de cette croyance inébranlable en son 
créateur que lui vient son nom: Rabbi Amnon, de la même racine que 
Emouna, foi. 

Peu de temps après ces tristes événements, le jour de Roch 
Hachana arriva. Très affaibli, Rabbi Amnon demanda à ses 
proches de le transporter jusqu’au Beth Haknesset et de le 













       Entrée de la fête de Roch Hachana 2024 : 
Mercredi soir 2 octobre 2024 - 30 eloul 5784 

       Allumage du 2e jour fête de Roch Hachana 2024 : 
Jeudi soir 3 octobre 2024 - 1er Tichri 5785 

   Sortie du 2e jour de fête de Roch Hachana 2024 et allumage des bougies du Chab-
bat qui suit immédiatement la fête : Vendredi soir 4 octobre 2024 - 2 Tichri 5785
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